
En quoi consiste le contrôle périodique de la chaudière?

Notre réponse

Le contrôle périodique de la chaudière permet de vérifier si la chaudière respecte bien certains
critères de fonctionnement et que le local où elle est située (y compris la ventilation et la cheminée)
sont conformes.

Le contrôle périodique comporte aussi une inspection du système de contrôle (de régulation) et de la
pompe de circulation qui vise à détecter des problèmes de fonctionnement.
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